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WETTEN, DECRETEN, BESLUlTEN EN AUEN VAN DE RE8ERIN8
. .

LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉs. ET ACTES DU GOUVERNEMENT

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

.
28 JUIN ]980. - Déeret fixant les conditions de reconnaissance et d'octroi de subventions a!IXoq8llÙat1ons de Jeunesse ~])

Le Conseil culturel de la Communa'uté
adopté et Nous &ariction~onsce qui suit:

,

Article 1er. Dans les limites des dotations culturelles, le
ministre ayant la politique de la jeunesse dans ses attributions,
el-après dénommé le ministre, octroie des subventions aux orga.'
nisallons de jeulle... reconnues aux conditions prescrites par
ou en vertu du présent décret.

culturelle française a

CHAP]TRE L - De la recon7lllis.anee

Art. 2. §. ]er. Par. organisationde jeunesse. au ... da
présent décret, on entend une lISIIOCialionvolontaire de persou-
nes physiques ou morales qui, répondant aux conditions. priweI
il l'article 3 el-après, contribuent au développement par les
jeunes de leurs responsablUtéo et aptitudes personnelles en W8
de les aider il devenir des citoyens actifs, responsables et criti-
quesau sein de la société. .

§ 2. Par « groupement de jeunesse> au sens du présent cNaet.
on. entend une association ou un groupe qui, sana répondre .
l'ensemble des conditions fixées à l'article 3, ont une aetlvit6
spécifique conçue au profit des jeunes et contribuant de mania
suffisamment large il leur formation.

BAUDOUIN, Roi des Belges,

A .tous, présents et 'à venir, Salut.

'(1) Session /976-/977.

DoclUllt!nt du Co"",iL - Projet de décret, n" 74, n" ].

Session ]979-1980.

DoclUllt!nts du Con..,L - Document de renvoi à la ..ssion 1976-1977, n" 30, n" 1.- Amen'dements,o' 30,ri" 2, 3, 4 et 6. - SouI-amendements nLl30. n"~ 5. 7 et 8. - .Rapport." nLl30. n'" 9.

Compte. rendus InU//I'GU>(.-- Discussion et adoption des articles. 'Séances du 3 juin 1980. - Adoption, Séance du 17 Jilin ']980.
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§ 3. Les orga~isations et groupements de jeunes"" visés aux
alinéas précédents doivent concevoir et mener leurs activités
dans le respect des valeurs et des règles de la démocratie ainsi
que des principes contenus dans la Déclaration universelle des
Droits de l'Homme.

§ 4. Sur avis du Conseil de la jeunesse d'expression fraDçalse,
les organisatioDs de jeunesse qui. rèpoDdeDt aux conditions
fixées . l'article 3 sont reconnues par le ministre et classées
par lui dans une des catégories prèvues au même article. Dans
as proposition, le Conseil mentionné, s'Il y a lieu, son souhait
cie voir appliquer. l'article 10..

La reconnal888Dce accordée' est soumise .. .conflrmation trien.
nale. Une décisionnégstive concernant l'agréatlon d'une organj.
aatlon porte effet - ,notamment concernant le droit aux sub-
nntions - aIx mois après la notificationécrite . l'organisation
illtéressée. '

§ 5. Le MinIstre, après avis du Conseil, retire la reconnais.
ance aux organisations cie jeunesse qui cessent de répondre aux
conditions.

§ 8. Une même esaocIetion ne peut être reconnue comme ,erga.
'I!.iaatlon cie jeunesse et comme organisation d'éducation perma.
nente des adultes. Au cas où une association satisfait' la fois
aux conditions Imposées pour être reconnue en la première et
en la seconde qualité, Il lui appartient de faire, choix de l'une
. l'exclusion de l'autre.

Art. l, § 1er. POur obtenir la reCGn".lsSq!"'9 comme organisa-
tion de jeunesse, et la conserver, l'asaoclatlon doit:

- Exercer une activité correspondant, l'objectif défini à
l'article 2 sur base d'initiatives locales, régionale. ou commUDes. l'ensemble de la communauté cultureUe d'8XJ!resslon fran.
Calse

- Se donner un statut d'A.S.B.L. ou, en ,cas d'asaocistlon de
tait, se donner une dénOmination et un règlement d'ordre Inté.,
rieur excluant tout but de lucre et garantissant son autonom le

-, Avoir IOn siège dans la région de langue française ou
dans la région bilingue de Bruxelles-Capltale;

.

- S'adresser à un public composé, sauf exceptions, d'eDfants,
d'adolescents ou de jeunes adultes Agés de moins de 30 ans;

- Assurer la participation active des usagers à la conception,
la préparation et la gestion des programmes en asaurant notam.
ment la présence d'au moins 150p.c. de jeunes de moins de
35 ans, dan. chacun des organes directeurs (assemblée générale,

. conseil d'adminlstrstlon, conseil de direction, comité de pro-
gramme, etc.). Ce pourcentage est porté . deux tiers 11 dater
du 1er janvier du troisième exercice civil qui iuivra la date
d'entrée en vigueur du présent décret;- Offrir aux jeunes les moyens d'une fOrmation adaptée aux
objectif. de l'organlaatlon et aux programmes conçus avec leur
participation, soit en talaant appel' des orgsnlames spéclalloéS,
soit en organisant elIHnême les programmes de tomÎation néce..
aaIres;

- Assurer la publicitédes Informatlonadeatlnéesaux mem.
bres ainsi que des règles d'accèsaux activités,programmeset
équipements aIn8I que d'adbé8ion . l'OI'J8IÛ88t1oo;

, -' Di8poIer d'un local utilisé ucluslvement par l'organisation
et y tenir une permanence à temps plein pendant 12 mois de
l'année, said pendant la période normale de congés, asaumée
par une ou plusieurs personnes travaillant pour l'organisation:

- Disposer d'un neeordement téléphoDique et d'un compte
au nom de l'organisation, auprès cie l'OffIce des ebèques postaux
cu aup'" d'Un autre orga,.f e financier;

. - Garantir la couverture par _urance de la responaablUté
dvlle de l'orpniaatlon et de - membres' 1'618rdde tiers ou
d'autres membres de 1'000000000t\oD;

- Tenir une comptabilité régulière permettant le contrôle
financier;

- Accepter la vérification de la conformité des activités et
de feur comptabilité aux conditions mises 11l'octroi des subventions,

. collformément aux dispositions de l'arrêté royal n" 5 du
18 avril 1967, relatif au contrôle de l'octroi des subventions,
ainsi qu'à celles de l'arrêté royal du 26 avril 1968 réglant l'orga.
Disation et la coordination des contrôles de l'octroi et cie l'emploi
des subventions.

§ 2. En outre, )'a',sociatioll doit:
a) Pour être reconnue mouvement de jeunesSe :

- Assurer la participation d'au moins 1 500 membres régullè.
~ment inscrits sur base d'un engagement volontaire au sein
d'au moins 35 sections réparties dane 3 provinces; .

b) Pour être reconnue comme mouvement spécialisé:

- S'adresser à une catégorie de jeunes bien définie par son
milieu de vie;

- Justifier d'une action 'spécifique correspondant aux besoins
particuliers de cette catégorie de jeunes;

- Assurer la participation d'au moins 1 000 membres régu-
lièrement inscrits sur base d'un engagement volontaire au sein
d'au moins 20 sections ("1115 centres d'enseignement supéri?ur
répartis dans 3 provinces;

c) Pour être reconnue comme service de la jeunesse:

- Exercer, dans dix communes au moins, réparties dans 3 prc>-
vlnces au moiDs, une activité régulière au service de la jeunesse
ou des associations de jeunesse;

- Ou bien réaliser, dans 3 provinces au moins, un total de
dix activités de formation de cadre Où de séjours d'animation,
équivalent' au moins 150joUrnées de service de la jeunesse ou
d'es associations de jeunesse;

d) Pour être reconnue comme organisation de coordination:

- Grouper aD moins 6 organisations de jeunesse reCODllues
qui collaborent, sur base de conceptions Idéologiques, sociales
ou politiques communes, ou par l'application de méthodes et
techulques. communes, à la réalisation d'activités d'Intérêt com-
mun.

§ 3. Lorsqu'II s'agit dune organisation de jeunesse représen-
tative d'une te'1dance politique ayant une représentation au
Dlveau du Conseil culturel au titre exclusif de la région bruxel-
lcise, il peut être dérogé â la condition d'implantation dans trois
provinces, moyennant avis spécifique du Conseil de la jeunesse
d~expression française sur c ~point.

.

Art. 4. § 1er. Peuvent être reconnus au titre de groupements
de. jeune88e, après avis favorable du Conseil de la Jeunesse
d'expression française, des associations. ou groupes' qui, sans
répondre à l'ensemble des conditions fixées 11 l'article 3, ont
une activité spécifique conçue au profit des jeunes et réalisée
de manière suffisamment large pour justifier la reconnaissance
de leur qualilJé. Cette reconnalsaance est temporaire. EUe doit
être renouvelée tous les deux ans. Elle peut être retirée en tout
temps.

§ 2. Peuvent être reconnues, après svls du Conseil de la jeu.
nesse d'expression française, les organisations internationales de
jeunesse ayant leur secrétariat centraI ou leur siège en Belgique

. et auxquelles sont affiliées une ou plusieurs organisations de
jeunesse belges reconnues en application du présent décret.

§ 3: Les aslOciations de jeunesse qui, ne répondant pas aux
conditions énumérées' J'erticle 3 mais dont Je caractère repré.
sentatif découlerait de l'article 3, § 2, de la 101du 16 Juillet 1913
garantissant la protection des tendances 1déoIGgIques et pbJJ08C>-
phiques, IOnt reconnues' ce titre par le mlDlstre en vue de lur
asBOciation /1 l'élaboration et la mise en œuvre de la politique
culturelle.
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§ 4. Les reconnaissances accordées dans le cadre du présent
article n'engendrem pas le droit au bénéfice des subventions annual~
les ordinaires prévues au présent décret mais autorisent l'aid'!
ponctuelle à la réalisation d'activités particulières.

Art. 5. Le ministre détermine,. après avis du Conseil de la
jéunesse d'expresbion française. les conditions et procédures per.
mettant la vérification de la conformité des organisations de
jeunesse aux conditions fixées pour la reconnaissance.

CHAPITRE II. - Des subventions

Art. 6. .§ 1er. Les organisations de jellnesse ~onnues bénéfi.
cient. de subventions annuelles ordinaires. Cel1e~ comprennent:

- Un montant forfaitaire de base de 175000 francs par an.
Cette SOmmeest portée à 260000francs pour les organisationsde
jeunesse reconnues ayant un seul permanent rétribué.

- Une intervention dans les frais de' personnel;

- Une Intervention dans les dépenses de fonctionnement.
§ 2. Le montant total de la subvention ordinaire ne peut dépas.

ser le montant des dépenses de "organisation prises en considé.
ration pour le calcul. .

§ 3. Le Ministre peut. après avis du bureau du Conseil de la
jeunesse dexpression française accorder une subvention provi-
soire à une organisation de jeunesse qui. ayant introduit une
demande de reconnaissance, ne répond pas encore à l'ensemble
des critères exigés.
. Cette subvention ne peut dépasser 30 p.c. de 1. subvention
ordinaire à Jaquelle J'organisation. pourrait prétendre en cas dIJ
reconnaissance. Elle n'est pasrenouvelable.

§ 4. Tous les montants .indiqués da... les articles 6. 7 et 8
du présent décret sont affectés au 1er janvier de chaque année
d'un indice correspondant aux variations de l'indice des prix a
la consommation au ~1 décembre précédent.

Le montant ainsi obtenu est arrondi aux 10000 francs supérieurs.

Art. 7. § 1er. La partie de la subvention annuelle constituant
l'intervention dans les dépenses de personnel couvre au moins
75 p.c. des dépenses de rémunérations payées par l'organisation
de jecnesse bénéficiaire au persormel employé à son service à
concurrence de :

- Deux permanents exerÇant des responsabilités de direction
ou de réalisation d'activités socio.culturelles ou de formation;

- Un mcrnbr~ du personneJ administratif.

§ 2. Sont considérés comme frais subsidiables de personnel:

- Le montant brut de la rémunération et le pécule de vacan-
ces des membres du personnel" employé qui a des fonctions
de direction ou des fonctions éducatives, ainsi que la cotisation
à verser par l'employeur en application.de la loi sur la sécurité
sociale des travaiUeurs. Pour fixer le montant du subside. le
Roi détermine, 'Je Conseil de la jeunesse d'expressinn française
entendu, les balèmes et les conditions annexeS en considérant
que le salaire de base sera fixé entre le traitement minimum
de l'écheUe barémique d'un professeur chargé de cours gén~
raux de l'enseignement secondaire Inférieur et le traitement
maximum de l'échelle barémique d'un professeur de cours géné-
raux de l'enseignement secondaire supérieur de l'Etat;

- Le montant brut de la rémunération et le pécule de vacan-
Ces des membres du personnel administratif ainsi que les cotisa.
!ions que l'employeur doit verser eD application de la Joi sur la
sécurité sociale des travailleurs. Pour fixer le montant du sub-
side, Je Roi détermine, le Conseil de la jeunesse d'expression
française entendu. les barèmes et les conditiODl annexes, en
considérant que le salaire de base sera fixé entre le traitement
minimum de l'échelle barémlque de eommis et le traitement
maximum de. l'échelle barémique de secrétaire d'administration
dans une administration de l'Etat.

Art. 8. §
constituant
est de:

- 70 p.c. de la tranche des dépenses admIssibles ne dépu-
sant pas 600 000 francs;

1er. La partie de la subvention annuelle ordinaire
l'intervenllon dans les dépenses de fonctionnement

- 65 p.c. de la tranche des dépenses admissibles allant de
600001 francs à 1 200 000 francs;

- 55 p.c. de la tranche des dépenses admissibles allant de
1 200 001 francs à 2 500 000 francs;

- 50 p.c. dO' la tranche des dépenses admissibles allant de
2500 001 francs à 6000000 de francs:

- 20 p.c. de la tranche des dépenses admissibles dépassant
3 000 000 de francs.

Les organisations de coordination ne peuvent se voir attribuer
une subvention de fonctionnement au titre des dépenses admis-
sibles prévues au présent article que pour un montant maximum
de 600000 francs. Sur proposition du CJEF, le mInIstre peut
déroger à ce plafond pour les organisations de coordination parti-
culièrement importantes.

§ 2. Sontréputés àdmissibles au titre de dépenses de fonctionne-
ment:

"

- Les rémunérations du personnel permanent employé par
l'organisation conformément aux dIspositions barémiques de
l'article 7 en, surnombre de ceux pour lesquels est assurée l'inter~
vention prévue au même article;

""

- Les honoraires et rémunérations ponctuels accordés aux
personnes non employées à plein temps et exerçant des foncllons
d'animation ou de formation dans le cadre d'activités organisées
au niveau national de l'organisation;

- Les dépenses consenties en remboursement des frais sup.
portés par le personnel d'animation. à concurrence du montant
forfaitaire de' 40.000 francs par membre du personnel d'anima~
lion faisant l'bbjet de l'article 7;

- Les dépenses consenties par le" secrétariat national de
l'organisation pour les publIeations sous forme d'Imprimés et
d'affiches, déduction faite de Is location de ces publicstions et
de l'Insertion de publicité;

. .

- Les loyers ou valeur locative des locaux utilisés par le
secrétariat central à concurrence du montant. du revenu cadastral
de celix-ci;

- Les frais d'électricité, de chauffage, d'entretien et de répa-
ration de ces locaux;

"- La taxe sur le patrimoine et precompte immobilier payés
par l'organisation;

"- Les cotisations statutaires aux associations internationale.
dont fait partie l'organisation intéressée et Jes frais de .partici.
pation à une réunion statutaire par an, à concurrence du nom-
bre de mandats y exercés par l'organisation;

- Les frais d'assurances souscrites par le secrétariat national
de l'organisation à l'exception de celles relatives à l'utlllsation
de véhicules automobUes;

- Abonnement ou quote,part d'abonnement au réseau télépho-
nlqua souscrit par le Secrétariat national et. utIllsatlon de ca
réseau "et du réseau télex;

- Dépenses consenties par l'organlaatIon pour l'acbat de maté-
riel di'ifactique, administratif et teclinique, à concurrence de
50 000 francs par .an.

§ 3: Ne peuvent être présentées au titre de dépenses de. fonc-
tionnement pour la subvention 8DIIuelle ordInaire, les dépenses
consenties dans le cadre d'une activité ayant fait l'objet d'une
intervention particulière en application de l'article Il du présent
décret ou à charlla de tout autre crédit du budeet de l'Etat.

Art. 8. Une subventiOn extraordInaire peut être. consentie à
une organisation reconnue ou à un groupement de jeunesse
reconnu à l'occasion d'activités particulières et calculée sur base
du budget pré-té au préalable par l'organisation Intéressée.

Elle couvre .un pourcentage qui ne peut dépasser 75 p.c. des
dépensea effectivement consenties par :

- La rémunération et la couverture des frais de déplacement
des animateurs, enseillnants et experta 8Slurant la dIreetlon et
conduit~ pédagogique de l'action ou les études liées à celles-cI
à l'exclusion de la rémunération et des frais de déplacements
clu personnel des organisations donnant lIeu à une subvention en
application de l'article 7;
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- La préparation, l'achat ou la location du matériel didactique
utilisé, en ce compris les études préparatoires;

- Les frais de location de locaux utilisés à l'occasion de l'acti.
\lité.

Les propositions d'octroi de subventions extraordinaires aux
organisations de jeunesse doivent être soumises pour a\lis prés- .

lable, au bureau du Conseil de la jeunesse d'expression française.
Lorsqu'Il s'agit d'une. activité particuliére ou d'un projet de

durée limitée réalisé par une organisation de jeunesse reconnue
au titre des articles 3. et 4 du présent décret, au plan régional
011.sub-réglonal, c'est-A-dIre dans le cadre d'une coopération entre
aectlons locales réparties au moins dans trois communes, la sub-
vention prévue par le présent article couvre au minimum 50 p.c.
des dépenses susmentiouées. Dans. ce cas, l'avis du bureau
du CJEF Sur le earaetére régional ou sub-réllional de l'actl\lité ou
du projet est requis.

An. 10. § 1er. Les organisations de jeunesse dont la majorité
des dépenses résultcnt d'activités et de rémunérations liées à la
vente de catégories particulières de biens et services indlvlduell
ne bénéficient des subventions ordinaires prévues aux articles 6,
7 et 8 qu'à concurrence:
- Du mon:lant forfaitaire de base;- De l'intervention dans les frais de personnel employé à

temps plein et chargé strictement et excluslvèment d'une mission
d'animation. Cette mission est déterminée par convention. sprès
avis du Conseil de la jeuDl8ssed'expression française. .

§ 2. La liste des biens et des services individuels dont la vente
peut engendrer l'application du présent article est définie par le
ministre sur proposition du eonsell de la jeunesse d'expression
française. .

§ 3. La liste des organisations de jeunesse soumises aux dls-
positions du présent article est établie par le ministre sur pro.
position du Conseil de la jeunesse d'expression française.

CHAPITRE IIl. - Dispositionsgénérales
Art. 11, § 1er. Les .subventions annuelles ordinaires prévues

aux articles 6, 7, 8 et 10 peuvent être versés antlcipativement
ou par tranches pour autsnt que la justification de l'emploi des
subventions reçues antérieurement en application du présen:t
décret ait été fournie au moins à concurrence de' tranches à

. verser anticipativement. .

§ 2. Les subventionsprévues à l'article 7 peuvent être versées
à un ou des organismes de coordination exerçant par mandat
exprés des employeurs l'ensemble de leurs obligations relatives
à la rémunération du personnel donnant lieu à la subvention..

§ 3. Les subventions accordées par l'application de l'article 9
peuvent faire l'objet de versements an.ticlpatlfs ou par tranches
à concurrence de 75 p.c. de leur montant.

Art. 12. § 1er. Outre les dispositions prévues au présent décret;
le ministre détermine, .après a\lis du Conseil de la jeunesse
d'expression française, les formes et délais dans lesquels .les
éléments nécessaires au calcul des subventions sont fournis à
l'administration par les.organisations demanderesses.

§ 2. Sauf disposition particulière, la justification de l'utilisation
des subventions est assurée de manière générale par la conserva.
tion durant cinq ans par le bénéficiaire de cel1es-cl, de tous les
documents justificatifs et par leur présentation à toute Inspection
sur place. .

Art. 13. § 1er. Le ministre peut faire appel à un ou plusieurs
ré\liseurs en vue d'obtenir une vérification àpprofondie de la
comptsbllité d'une ou plusieurs organisations de jeunesse. Ces
réviseurs sont choisis parmi les membres de l'Institut des ré\li.
..urs d'entreprise.

§ 2. Les réviseurs sont chargés par le ministre de lui rendre
compte dans un rapport, dont copie est transmise à l'organe
directeur de l'organisation de jeune",e visitée, de la conformité:
. a) Des dépenses présentées par l'organisation de jeunesse en
vue de l'obtention de subventions;

b) De l'utilisation des subventions aux conditions de leur
octroi.

Ils signalent .sans délai toute négligence, tout~ irrégularité.
§ 3. A cette fin, ils contrôlent les écritures et en certifient

l'exactitude et la sineérité,
Ils peuvent prendre connaissance, sans déplacement, des livres

et documents comptsbles, de la correspondance, des procès-ver-
baux, des situations périodiques et génèralement de toutes les
écritures. .

Ils vérifient la consistance des biens et des valeurs qui
tiennent aux. organisations ou dont celles-ci ont l'usage
gestion. .

ns ne peuvent s'immiscer dans la gestion des organisations.

appar.
de la

An. 14. § 1er. Les organisations de jeunesse reconnucs anté.
rieurement à l'entrée en vigueur du présent décret sont reconnues
de plein droit à cette date et classées par le ministre dans l'üne
des catégories prévues par le présent décret.

§ 2. Les organisations précitées disposent d'un délai d'une
année civile à compter du 1er janvier qui suit la date' de leur
classement pour se conformer aux conditions d'agréation corres-
pondant à leur classement ou à une autre catégorie à laquelle
eUes auraient demandé à être rattschées.

§ 3. Passé le délai prévu au § 2 ci.dcssus, le ministre constate
soit la reconnaïssanèe dans la catégorie adoptée par l'organisation,
soit la perte de la reconnaissance.

§ 4. A cette date, les organisations de jeunesse reconnues en
application du présent décret sont, pour l'application des arti.
cles 10 à 18 inclus du décret du 8 avril 1976 fixant les conditions
de reconnaissance et d'octroi de subventions aux organisations
d'éducation permanente des adultes en général et aux organisa-
tions de promotion, socio-culturelle des travailleurs, réputées
répondre aux conditions prescrite, pour la reconnaissance au
titre d'organisation d'éduoatiOn permanente.

Art. 15. Sur proposition du Conseil de la jeunesse d'expression
française, les organisations de jeunesse reconnues antérieurement
à l'entrée en vigueur du présent décret et qui dans les trois ans
qui suivent cette entrée en vigueur fusionneront ou seront inté-
grées dans une autre organisation reconnue comme mouvement ou
service de jeunesse, continueront à bénéficier dans le chef de
l'organisation qui les aura intégrées. durant une période de cinq
ans, d'une subvention annuelle ordinaire correspondant à :

- La subvention forfaitaire de base prévue à l'article 6;

- L'intervention dans les. dépenses de personnel prévue à l'artl.
cie 7 à concurrence des emplois dont il a été tenu compte dans
le calcul de la dernière subvention annuelle ordinaire qui leur a
été accordéedistinctement; .

-' Une intervention dans les dépenses de fonctionnement à
concurrence du montant des dépenses admises par le calcul de la
dernière subvention annuelle ordinaire que leur a été accordée
distinctement.

CHAPITRE IV. - Dispositions transitoires

Art. 16. § 1er. Les subventions annuelles ordinaires prévues
aux articles 6, 7 et 8 du présent décret seront provisoirement
limitées' à :

1. Pour le premier exercice d'application du décret:

- Nombre de permanents pris en considération à§ 1er:

. 1 responsable de direction;

- Taux des interventions prévues à l'article 8 :
60 p.c. de la première tranche;
50 p.c. de la deuxième et de la troisième tranche;
30 p.c. de la quatrième tranche;

,

10 p.c. de la cinquième tranche.

. 2. Pour le deuxième exercice d'application du décret:

- Nombre de permanents pris en considération à§ 1er :

l'article 7,

l'article 7,

1 responsable de direction;
1 membre du. personnel de secrétariat;

- Taux des interventions prévues à l'article 8 ;

Identique à ceux prévus pour le premier exercice;

3. Pour le troisième exercice d'application du décret:

- Nombre de permanenls pris en considération à§ 1er:

Identique au nombre prévu pour le deuxième exercice;

l'article 7,
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- Taux des interventions prévues à l'article 8 :
60 p.c. de la prcmière tranche;
50 p.c. de la deuxième et de la troisième tranche;
40 p.c. de la quatrième tranche;
15 p.c. de la cinquième tranche.

4. pour le quatrième exercice d'appllcation du décret:
Nombre de permanents pris en- considération à l'article 7,

§ 1er:
Conforme aux stipulations de cet article;

- Taux des interventions prévues à l'article 8 :
60 p.c. de 1apremière tranche;
55 p.c. de la deuxième tranche;
50 p.c. de la troisième tranche;
40 p.c. de la quatrième tranche;
15 p.c. de la.cinquième tranche.

§ 2. A partir du cinquième exercice d'appllcation du décret, 1..
subventions annuelles ordinaires seront fixées en application
complète des stipulatlona des articles 6, 7 et 8 du présent décret.

§ 3. En aueu n cas, une organisation de jeunesse ne peut se voir
accorder par application des dlspooltlona transitoires un montant
de subvention Inférieur à celui qu'elle recevait par application
de l'arrété royal du 20 juillet 1971, pour un même montant de
dépenses admissibles.

Art. 17. Est abrogé: l'arrêté royal du 20 juillet 1971 fixant les
critères d'octroi de subventiona aux organlsationa de jeune...
reconnues par le ministre.

Art. 18. Le présent décret entre en vigueur à la date du
1er juillet 1980.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'Il aoit revêtu
du sceau de l'Etat et pu:bUépar le MonltelU'belge..

BAUDOUIN

Donné à Bruxelles, le 20 juin 1980.

Par le Roi:

Le lMiliiatrede la Communauté fl'8nçaise,

M. HANSENNE

Vu et scelllédu Sceau de l'Etat:
Le MiniStre de la Justice,

Ho VANDERPOORTEN

'VERTIOUNG"'

MlNISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENS(:HAP

28JUNI 1880.- Deereet dot de erIIemùnpvoonrunlen YOMbot _ennen van toelapnaan I~N1IIIIna'" lIepaaIt (1)

BOUDEWIJN, Konillg der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hlema wezen zullen, Onze Groet.

De CuJtuurraad van de Franstalise Cultulll'llemeensohap beeft
aangenomen en wlj bekrachtigen he'lgeen voigt :

ArtIkel L Blnnen de perken van de culturele begrotlngskre.
dieten. verleent de Minister bevoegd met het jeugdbele.id, hlerna
de Minister genoemd, toelagen aan de jeugdverenigingen die
erkend worden onder de in dit decreet bepaalde voorwaarden.

HOOFDSTUKJ. - De erkenning

Art. 2. § 1. Onder c jeugdvereniging . ln de zln van dit decreet,
verst...t men elke vrljwiJlige verenIglng van natuurlijke of
reelltspersonen die, overeenkomatlg de bepaIingen van art. 3
bijdragen tot de ontwikkeling, door de jongeren, van hun persoon.
IlJke verantwoordeIijkheld en aanleg met het oog op de vorming
van aktieve, verantwoordeIijke en kritische burgers ln de maat.
schappij.

§ 2. Onder . jeugdgroepering . ln de zIn van dit decreet,
verstaat men elke verenlging of groepering die, hoewel zij niet
aan aIle bepallngen van art. 3 beantwoordt, een specilleke werking
heeft ten behoeve van de jongeren en voldoende rulm tot hun
vormingbijdraagt.

.
§ 3. De ln de vorlge alinea's bedoelde jeugdverenigingen en

.groeperingen moeten hun activiteiten opvatten en voeren in
eerbied voor de waarden en regels van de democratie alsaok ln
eerbied vonr de principes van deUnlversele Verklaring van de
Reèhten V811de Mena.

§ 4. Op advies van de Franstalige Jeuadraad worden de jeuad-
verenlgiogen die beantwoorden aan de 'ln art. 3 bepaalde voo...
waarden door de Minister erkend en door hem ondergebraèht ln
één van de in dat artikel voorziene categ01'ieên. ln zljn voorstel
wenOtde Jeugdr...d dat artlkel10 wardt toegepast. .

De toegéstane erkènnlng wardt am de drie jaar herzien. Een
negaUeve besllssing omtrent de "'kelln!ng van een verenlging
wardt van kraèht - onder meer voor het recht op de toelagen-
leS maanden na de schrifteIijke betel<enlng ervan aan de betrokke:n
vereniging.

§ 5. Op adv/es van de Raad trekt de Minister de erkennlng ln
van de jeugdvereniglng die nlet meer ...n de voorwaarden vol-
doet. .

§ 6. Eenzelfde verenlelng kan niet warden erll:endala jeugd-
vereniglng en ala verenIging voor permanente vOlwasaenenvorming
samell. lin geval een vereniging voldoet aan de voorwaarden am
te warden erkend ais st. of tweedegenoemde verenlglng, moet
zij voor één van beide opteren, met ultaIulttng WIllde _ere.

Art. 3. § 1. Om a1s jeugdverenlglng erll:end te worden en te
bliJven, moet de vereniging :
- een aktlvltelt ultoefenen overeenkomatlg het ln artlkel 2

bepaaide doel op grond van lokale, reglonale of un de hele
Franstalige CuItuurgemeenschap gemeenschappeIljke inltlatleven:
- het statu ut van een ww, of ln elk geval WIll- feiteIijke

vereniging hebben, een benaming en een regiement van Interne
orde dat elk wlnstbejag uits!ult en de autonomie waarborgt;- haar zetel hebben 'ln de franstaIige landsgemeenachap of ln
de tweetalige regio Brussel-hoofdstad;

(1) Zilling 1976-19".
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